
ANNEXE 
 

Articles visés par 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 
 
 
 

1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de ses 
fonctions […] ; 

 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature; 

14 Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente 
loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut 
en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme 
public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l’accès n’est pas autorisé; 
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul ni 
comparaison de renseignements. 
 
18 Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un renseignement obtenu d’un 

gouvernement autre que celui du Québec, d’un organisme d’un tel gouvernement ou d’une 
organisation internationale. […] 

 
19 Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa divulgation 

porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le gouvernement du 
Québec et un autre gouvernement ou une organisation internationale ; 

 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par 
un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement ; 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne 
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

34.Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour 
le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le 
membre ne le juge opportun […] ; 



 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits 
depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un 
autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de 
leurs fonctions […] ; 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq 
ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite ; 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un 
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou 
pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, 
indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas ; 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels, sauf dans les cas suivants : 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation ; si cette personne 
est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale 
[…] ; 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l’identifier. 
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